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Aujourd'hui 20 novembre 2019, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Nicolas FLORIAN - Maire 
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Nicolas FLORIAN, Monsieur Fabien ROBERT, Madame Alexandra SIARRI, Monsieur Pierre De Gaétan
NJIKAM MOULIOM, Madame Anne WALRYCK, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Maribel BERNARD,
Madame Anne BREZILLON, Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Yohan DAVID, Madame Brigitte COLLET,
Monsieur Stephan DELAUX, Madame Emmanuelle CUNY, Monsieur Marik FETOUH, Monsieur Jean-Michel
GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur Jérôme SIRI,
Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Joël SOLARI, Madame Elizabeth TOUTON, Madame Ana maria TORRES,
Monsieur Jean-Pierre GUYOMARCH, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick
AOUIZERATE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-
RAFFARD, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur
Edouard du PARC, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur Yassine LOUIMI, Mme Laetitia ROY, Madame Solène
COUCAUD-CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Monsieur Gérald CARMONA, Madame Stéphanie GIVERNAUD,
Madame Chantal FRATTI, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Nicolas GUENRO,
Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur François JAY,
Madame Florence FORZY-RAFFARD présente jusqu'à 15h45

Madame Solène COUCAUD-CHAZAL présente jusqu'à 17h15

Monsieur Erick AOUIZERATE présent à partir de 17h00

 
Excusés :

 
Monsieur Nicolas BRUGERE, Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur
Michel DUCHENE, Monsieur Benoit MARTIN, Madame Constance MOLLAT, Madame Nathalie DELATTRE,
Madame Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Olivier DOXARAN, Monsieur Vincent
FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Madame Catherine BOUILHET
 



 

Démarche zéro plastique à usage unique :
validation du plan d'action. Autorisation

 
Madame Anne WALRYCK, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La consommation de plastique a été multipliée par 20 dans le monde dans les cinquante dernières
années. Aujourd’hui, 6% de la production de pétrole au niveau mondial est utilisée pour produire
du plastique. On estime que ce chiffre sera de 20% en 2050.
Cette situation fait du plastique une matière fortement émettrice de gaz à effet de serre.
La Commission européenne estime ainsi que la production et l’incinération du plastique est
responsable de l’émission de 400 millions de tonnes de CO2 dans le monde chaque année, soit
l’équivalent des émissions annuelles d’un pays comme la France, tous secteurs confondus.
De même, le plastique représente à lui seul 70% des déchets marins.
Moins de 20% des neuf milliards de tonnes de plastiques produits à ce jour dans le monde ont
été recyclées ou incinérées, le reste continuant de s’amonceler sur les sites d’enfouissement et
se répandant dans le milieu naturel où il mettra des milliers d’années à se dégrader.
 
Face à cet enjeu, le Parlement français a adopté la loi « Agriculture et Alimentation », entrée en
vigueur le 30 octobre 2018. Cette loi vise notamment à réduire l'utilisation du plastique dans le
domaine alimentaire.
Sur ce dernier point, trois mesures volontaristes ont été portées par le Gouvernement qui
impactent le quotidien des collectivités locales à horizon 2020/2025 :

- L’interdiction des contenants alimentaires de cuisson, de réchauffe et de service en
plastique en restauration collective des collectivités locales en 2025,

- L’interdiction des touillettes et pailles en plastique dans la restauration, la vente à
emporter, les cantines et les commerces alimentaires en 2020,

- L’interdiction des bouteilles d'eau en plastique dans les cantines scolaires en 2020.
 
Cependant, le Sénat a adopté le 30 janvier 2019 un amendement proposé par la Commission
spéciale qui visait à retarder la fin de la vente de certains éléments en plastiques. L’amendement,
soutenu par le Gouvernement, a bien été voté et devait donc repousser cette interdiction de vente
d’éléments plastiques (couverts, touillettes, pailles) à un an, soit au 1er janvier 2021. Il a finalement
été invalidé par le Conseil constitutionnel le jeudi 16 mai 2019. La date d’entrée en vigueur du
1er janvier 2020 des interdictions de certains objets plastiques à usage unique et des bouteilles
d’eau en plastique en restauration collective scolaire reste donc d’actualité.
En désaccord avec le report initialement prévu, la Ville de Bordeaux a décidé, par une motion de
son Conseil municipal le 29 avril 2019, de réaffirmer dès le 1er janvier 2020 :
 

- Sa volonté de mettre en œuvre, au sein des services municipaux, des pratiques
écoresponsables visant à tendre vers une ville exemplaire, notamment au travers de ses
achats,

- Sa détermination à supprimer les objets en plastique à usage unique (touillettes, pailles,
verres) à horizon 2020 dans tous les services municipaux,

- Son engagement à réduire considérablement l’utilisation des plastiques dans les cantines
scolaires et dans les restaurants municipaux dédiés aux agents,

- Son ambition à sensibiliser les habitants et les restaurateurs sur les enjeux de la
suppression des plastiques à usage unique.

 
Des changements de pratique sont déjà bien amorcés à l’image du SIVU Bordeaux-Mérignac qui
anticipe l’interdiction, prévue pour 2025, des contenants alimentaires de cuisson, de réchauffe et
de service en plastique en restauration collective en mettant progressivement en place dès cette
année des barquettes en cellulose biocompostables pour le conditionnement et le transport des
repas et des bacs inox pour la cuisson sous vide. De même, de nombreux services abandonnent
progressivement les bouteilles en plastique ou les couverts jetables au profit de couverts en bois.
 
Néanmoins, considérant d’une part que l’ampleur de la pollution plastique justifie l’adoption de
mesures fortes visant à réduire à la source notre consommation de plastique et d’autre part que
les contenants jetables à usage unique ne constituent pas une solution pérenne, même s’ils sont
biosourcés ou biodégradables, la Ville de Bordeaux souhaite se positionner comme un acteur



clé de la suppression des produits plastiques à usage unique au profit du réutilisable. Son action
volontariste, qui vise à aller au-delà de la stricte application de la réglementation, doit permettre
d’informer, de sensibiliser, de mobiliser les entreprises, les administrations, les associations,
les citoyens avec l’objectif d’accompagner les transitions et impulser des modifications de
comportements.
 
Dans ce but, un plan d’action engageant l’ensemble de nos activités a été élaboré. Il comprend 8
familles d’actions, reflets de la multiplicité des leviers dont la Ville dispose pour réduire la pollution
liée aux plastiques et faire progresser les alternatives à l’usage unique.
 
Action 1 – Proscrire les produits plastique à usage unique dans les achats publics
 
Une charte ou un clausier applicable à l’ensemble des achats publics de la Ville prévoyant de
supprimer les produits en plastique à usage unique tels que la vaisselle jetable, les bouteilles,
les barquettes, les capsules, les touillettes en plastique, sera établie et diffusée. Pour certaines
familles d’achat à déterminer, lors de l’analyse des offres, la valeur environnementale des offres
devra être évaluée à travers notamment la réduction des déchets plastiques produits.
 
Un recensement des marchés existants permettra d’évaluer l’impact de l’application de cette 1ère

action sur les nouveaux marchés et le renouvellement de marchés existants.
 
Action 2 - Encadrer l’utilisation de produits plastiques jetables dans l’espace public
 
S’il n’est juridiquement pas possible d’interdire de façon générale sur le territoire communal
la vente d’un objet en plastique à usage unique (gobelets, pailles, bouteilles…), la Ville peut
sensibiliser puis restreindre à terme l’utilisation de ces produits sur le domaine public, notamment
en :

- Renforçant les dispositions de leur règlement d’occupation du domaine public comme par
exemple l’introduction d’une clause spécifique dans les AOT (Autorisation d’occupation
temporaire) ainsi que les autorisations individuellement délivrées aux occupants habituels
(commerces, restaurants...) ou ponctuels (évènements) pour proscrire l’utilisation des
objets plastiques à usage unique,

- Prenant des interdictions ponctuelles dans le cadre d’arrêtés encadrant le déroulement
de manifestations sur la voie publique.

 
Action 3 – Mettre en œuvre l’éco-conditionnalité des aides financières versées par la Ville
 
II s’agit de conditionner, de moduler ou de bonifier les aides financières aux associations
sous réserve de l’engagement de la structure demandeuse, à respecter certains critères
environnementaux tels que l’engagement dans une démarche zéro plastique à usage unique et
le recours privilégié à des contenants réutilisables. Cet éco-conditionnement sera inscrit dans les
dossiers de demandes de subvention à déposer avant le 5 juillet 2020.
 
Action 4 : Promouvoir les solutions alternatives : emballages réutilisables, vente en vrac
et consigne
 
Il s’agit d’accompagner les mesures d’interdiction du plastique jetable par des actions facilitant
l’accès de tous aux alternatives réutilisables telles que :

- Développer les fontaines à eau dans l’espace public, les faire connaître via une carte
régulièrement mise à jour et optimiser leur période de mise à disposition,

- Proposer des gobelets réutilisables consignés et personnalisées en office de tourisme,

- Proposer des gobelets réutilisables consignés aux cafés et commerces de la ville pour
la vente à emporter,

- Expérimenter un service de prêt de vaisselle réutilisable pour les évènements et
manifestations culturelles de la ville,

- Expérimenter la consigne pour les contenants alimentaires avec des commerçants
volontaires,



- Valoriser les commerçants proposant des solutions alternatives au plastique jetable et
des contenants réutilisables via une charte ou un label commerçants zéro plastique.

 
Action 5 - Organiser ou accueillir des évènements sportifs, des manifestations culturelles
et des festivités « zéro plastique »
 
Les évènements festifs, par définition éphémères, génèrent souvent un recours massif aux
produits jetables ou suremballés. Il est proposé de simplifier et de systématiser les démarches
d’auto-évaluation par les organisateurs de l’impact de l’évènement envisagé sur la production
de déchets en général et notamment de déchets plastiques et la signature d’une charte
d’engagement « zéro plastique à usage unique », il également est proposé de fournir aux
organisateurs une liste de solutions alternatives au plastique à usage unique.
Cette action pourrait constituer la 1ère étape d’une démarche plus globale d’accueil et
d’organisation de manifestations éco-responsables (déchets, achats alimentaires, eau, mobilité
etc....).
 
Action 6 - Sensibiliser la population et les professionnels
 
Il s’agit d’informer la population dès le plus jeune âge mais aussi le milieu associatif et les
professionnels (hôtellerie, tourisme, restauration, etc…), de l’impact sur le dérèglement climatique
et des effets sur notre santé et la biodiversité, en lien avec le recours massif aux matières
plastiques pour des produits à usage unique. Pour cela, des outils de sensibilisation destinés au
grand public, aux utilisateurs des services publics de proximité, aux enfants des écoles, seront
proposés. Des temps d’échanges et des animations en direction des professionnels, des actions
de mobilisation citoyenne autour du nettoyage de l’espace public et des conférences spécifiques
sur l’omniprésence du plastique permettront également de faciliter la prise de conscience que
chacun, à son niveau, peut agir pour limiter cette pollution.
 
Action 7 – Développer l’éco-exemplarité de la collectivité
 
Au sein même de la collectivité, de nombreux moyens existent pour réduire le recours au plastique
jetable.  Il s’agit notamment de :
 

- Sensibiliser et mobiliser les agents sur les enjeux de la réduction de la place du plastique
dans nos modes de consommation,

 
- Mettre en place le zéro déchet plastique au bureau ou en extérieur, dans les

cantines et pour toutes les prestations de type traiteur : gobelets de machines à café,
dosettes, goodies, gobelets jetables, vaisselles jetables, touillettes, pailles, plateaux
repas, barquettes, bouteilles d’eau, et systématiser l’usage des ecocups et des gourdes
personnalisées par tous les agents,

- Signer et mettre en œuvre la charte d’engagement « plage sans déchet plastique » pour
la plage de Bordeaux Lac,

- Réduire progressivement puis éliminer le plastique à usage unique dans tous les
établissements municipaux recevant du public : crèches, cantines scolaires, structures
d’accueil jeunes enfants, EPHAD, équipements sportifs, musées, etc…,

- Supprimer progressivement le recours à des objets promotionnels de type goodies en
plastique.

 
 
Action 8 – Evaluer et communiquer sur l’avancement de la démarche
 
Il est prévu de communiquer annuellement sur le bilan des actions et les retours d’expériences,
ce qui nécessitera la mise en œuvre et le suivi d’indicateurs.
 
Il vous est donc proposé, Mesdames et Messieurs, si tel est votre avis, de bien vouloir :
 



- Approuver le contenu du plan d’action visant à engager la Ville dans une démarche “zéro
plastique à usage unique”,

- Désigner Mme Anne Walryck comme élue référente de cette démarche au sein de notre
collectivité.

 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 20 novembre 2019

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Anne WALRYCK


